
CONSEIL SCIENTIFIQUE RÉGIONAL DU PATRIMOINE NATUREL
DES HAUTS-DE-FRANCE

AVIS n°2020-ESP06
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article
L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées.

Demandeur  SANEF
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Références Onagre Nom du projet : 62 – Sanef A16-RN42

Numéro du projet : 2020-02-13a-00143
Numéro de la demande : 2020-00143-041-001

MOTIVATION ou CONDITIONS
Le dossier comporte deux demandes de dérogations à la destruction d’espèces protégées pour la flore. Lesespèces concernées sont l’Ophrys abeille (Ophrys apifera) et la Linaire couchée (Linaria supina).
Pour ces deux espèces la séquence Éviter-Réduire-Compenser nous semble avoir été correctement menée.L’impact résiduel est de 13 pieds qui seront détruits pour l’Ophrys abeille (Ophrys apifera) et 75 % de lapopulation de Linaire couchée (Linaria supina). Étant donnée la faible représentativité des populations présentessur le site par rapport à l’échelle régionale, la destruction de ces parties de populations n’est pas de nature àmettre en danger leur maintien dans un état de conservation favorable en Hauts-de-France. Globalement lesmesures proposées de compensation et d’accompagnement sont pertinentes. Les remarques suivantes sontformulées afin de les optimiser.
Ophrys abeille (Ophrys apifera) :Mesures de compensation proposée (p.110) : « Une unique fauche annuelle sans exportation sera accompliepour maintenir les formations herbacées basses qui tendent à se fermer spontanément. La réalisation de cettefauche en période optimale (première quinzaine d’Août) permettra à l’Ophrys abeille d’accomplir pleinement leurcycle biologique ». Il est recommandé d’alterner des fauches précoces et d’autres tardives par moitié ou partiers de la surface en alternance d’une année sur l’autre sinon il y a un risque de dérives vers l’ourléification desespaces de prairies par fauche à partir de la mi-août. De plus il est préconisé une fauche avec exportation.Mesures d’accompagnement (p.114) : les modalités de transplantation sont pertinentes mais il est proposé que« la densité de plantation ne devra pas excéder 1 à 2 pieds d’Ophrys abeille par mètre carré ». Il est recommandéde densifier les plantations (jusqu’à 5 à 6 individus par mètre carré) afin de favoriser les échanges génétiquespar pollinisation (faciliter le repérage des fleurs par les insectes).
Linaire couchée (Linaria supina) :Mesures d’accompagnement (p.116) : la période de ré-ensemencement préconisée p. 118 (automne) semblecohérente pour les besoins de vernalisation pour la levée de dormance.
Concernant les autres espèces ayant fait l’objet d’un évitement, une attention particulière est à apporter auDactylorhize de mai (Dactylorhiza majalis) et l’emprise des zones de travaux, située à 2 mètres, de la population,devra être scrupuleusement respectée pour éviter les impacts indésirables.
Concernant les mesures de réduction, le recours aux listes d’essences indigènes du CBNBl pour les essencesarbustives et herbacées est une nécessité (R2). En ce qui concerne les espèces exotiques envahissantes, il estconseillé d’arracher les pieds de Buddléia plutôt que de les couper. De plus, il est préférable d’excaver la stationde Renouée du Japon à proximité de la zone de dépôt pour éviter la prolifération rhizomatique au sein de cettezone. Ces terres devront être évacuées ou détruites dans des conditions adaptées pour ne pas occasionnerailleurs un autre foyer de prolifération.

AVIS n°2020-ESP06              1/2



AVIS n°2020-ESP06              2/2


